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composée de réservoirs et de corridors. 
Le territoire de la région étant composé 
d’une forte proportion d’espaces naturels, 
semi-naturels et agricoles favorables aux 
déplacements des espèces, le choix a été 
fait, afin de limiter le nombre de corridors, 
d’introduire dans le SRCE une notion 
complémentaire d’espaces perméables. 
Ces espèces perméables doivent être 
préservés afin de limiter la consommation 
du foncier et maintenir leur fonctionnalité. 
Les connaissances actuelles sur le 
fonctionnement des écosystèmes à l'échelle 
régionale ne permettent pas de déterminer 
les continuités écologiques d’un point de 
vue de leur fonctionnalité écologique. Qui 
plus est, cette fonctionnalité écologique 
n'est pas statique, elle évolue. Par contre, 
les travaux menés permettent d'identifier les 
fragilités et ruptures qui, à coup sur, portent 
atteinte à cette fonctionnalité écologique ou 
risquent de le porter (repérage de corridors 
écologiques et focus sur des corridors à 
remettre en bon état), ainsi que les actions 
permettant de prévenir (la préservation des 
espaces perméables qu'ils soient agricoles, 

naturels ou forestiers). De ce fait, le SRCE est 
un document mi-technique mi-politique.

Le SRCE Rhône-Alpes identifie deux types de 
corridors : les « axes » et les « fuseaux ». Quelle 
est la différence entre les deux ?

Le corridor fuseau est un espace où 
la fonctionnalité est moins contrainte 
géographiquement que dans les corridors 
axes. Leur déclinaison dans les documents 
d’urbanisme laisse ainsi plus de marge de 
manœuvre (possibilité par exemple de créer 
plusieurs corridors locaux pour décliner un 
corridor fuseau du SRCE). Dans les corridors 
axes, le choix est limité car contraint 
géographiquement (urbanisation dense, 
présence d’autoroutes ; etc).

Les données relatives aux 1500 corridors 
identifiés dans le SRCE ont-elles été 
capitalisées ? Peut-on les diffuser ?

Dans le cadre de la mise en œuvre du SRCE 
et de la production de boîtes à outils, une 
réflexion est en cours avec le réseau des 
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trois agences d’urbanisme de Rhône-Alpes 
sur la capitalisation des données et leur mise 
en ligne. Il faut toutefois être prudent car les 
données commencent à dater, l'occupation 
du sol a évolué et il faudrait mener un travail 
de consolidation et de mise à jour (à titre 
de comparaison, le département de l’Isère 
met à jour annuellement les données du 
Réseau écologique départemental de l’Isère 
-REDI- sur les points de conflits). Par ailleurs, 
se pose aussi le problème de la propriété 
intellectuelle des données qui ne peuvent 
être diffusées sans le consentement des 
détenteurs (associations de protection de la 
nature, fédération de chasse, etc.).

DDT Saône-et-Loire : est-il possible d’utiliser les 
études réalisées dans le cadre du SRCE pour 
élaborer les documents de planification de 
rangs inférieurs, afin de limiter la réalisation 
d’études locales ?

DREAL Rhône-Alpes et Région Rhône-Alpes : 
Il faut savoir que dans certains départements 
(38-73-01) des cartes des continuités 
écologiques à l'échelle départementale 
ont été réalisées en prenant en compte 
les corridors régionaux du SRCE et mises à 
disposition des SCOT et des PLU. Une réflexion 
est menée également au sein de l'équipe 
projet SRCE avec l'appui des agences 
d’urbanisme sur ce sujet.

Les SCOT ont néanmoins une double 
responsabilité, régionale et locale. Au 
niveau régional, les SCOT doivent garantir le 
principe de connexion (à assimiler aux routes 
régionales). Au niveau local, le rôle des SCOT 
est plutôt de «  connecter les connexions  » 
(à assimiler aux routes départementales) 
en réalisant des études complémentaires 
ou en récupérant de la donnée locale. En 
particulier dans les territoires prioritaires du 
SRCE (définis dans son orientation 7), des 
études complémentaires seront nécessaires 
pour croiser les informations et construire des 
projets en faveur de la TVB.

DDT Saône-et-Loire : en Saône-et-Loire, les 
SCOT ont défini la TVB puis, dans un second 
temps, ont vérifié qu'elle correspondait 
bien au SRCE. Un double travail a donc été 

effectué. L’un des intérêts de ce travail et qu’il 
implique une approche croisée des différents 
enjeux, alors que souvent l’approche est 
monothématique.

Quel rôle jouent les jardins dans la trame verte 
et bleue urbaine ?

Les jardins et la TVB urbaine et péri-urbaine ne 
sont pas cartographiés dans le SRCE mail ils 
jouent un rôle important pour la préservation 
de la biodiversité dans les agglomérations. Le 
SRCE donne des éléments de doctrine (îlots 
de chaleurs, etc.) et renvoie à la question de 
la nature en ville (le CEREMA a travaillé sur 
cette problématique, ainsi que le SCOT de 
l’Agglomération lyonnaise).

DDT de Savoie : comment faire en sorte que 
la déclinaison du SRCE dans les documents 
de planification débouche sur une véritable 
réflexion locale (et ne soit pas un simple 
« zoom » du document régional) ?

DREAL Rhône-Alpes et Région Rhône-Alpes  : La 
solution réside sans doute dans l'appropriation 
des enjeux sous-tendus par le SRCE côté 
élus, qu'on les aide à s'emparer de ces 
problématiques à l'échelle locale au bon 
moment (pas après que les projets n'aient 
été décidés) et de manière partagée. La 
DREAL et la Région, appuyées par Urba3, sont 
en cours de réflexion sur le volet des outils à 
mettre à disposition des acteurs locaux pour 
faciliter cette appropriation.

Paysagiste conseil de la DREAL   : en quoi le 
paysage peut-il être un support pour élaborer 
la trame verte et bleue, et une aide pour la 
planification, pas seulement de manière 
quantitative par rapport aux espèces mais 
aussi qualitativement ?

Agence d'urbanisme de Grenoble  : c'est 
tout l'enjeu de la distinction entre un état 
des lieux des continuités écologiques et le 
développement d'un travail stratégique 
sur la trame verte et bleue permettant ce 
croisement des enjeux. Tout reste cependant 
à inventer sur ce point afin de mieux prendre 
en considération les usages, les attentes de la 
population, le paysage...
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3- Gérôme Charrier (Délégation de Bassin Rhône-Méditerranée) :
présentation du projet de SDAGE Rhône-Méditerranée

Quel est le lien entre SDAGE et SRCE ?

Les deux schémas SRCE et SDAGE sont 
imbriqués, le SRCE renvoie aux SDAGE pour 
les continuités aquatiques de la Trame bleue.

Quel est le calendrier de la révision du 
SDAGE ?

Le SDAGE Rhône Méditerranée (2009-2015) 
est actuellement en révision, le nouveau 
SDAGE prendra effet en janvier 2016 pour 6 
ans (2016-2021).

Il doit être pris en compte par les documents 
d'urbanisme dans un rapport juridique de 
compatibilité (plus fort que la prise en compte 
du SRCE) et les SCOT ont 3 ans (jusque fin 2018) 
pour être compatibles avec le futur SDAGE.

Quels sont les objectifs du SDAGE 2016-2021 
à prendre en compte par les acteurs de 
l’aménagement ?

Les politiques de l'aménagement ont un 
impact très important sur la ressource en 
eau (tant au sens qualitatif que quantitatif). 
L'atteinte des objectifs européens (le "bon 
état" des eaux) dépend amplement des 
politiques d'aménagement. La France 
est par ailleurs redevable devant l'union 
européenne de l'atteinte de ces objectifs 
de "bon état des eaux" et s'expose à des 
pénalités financières en cas de non respect 
de ces objectifs. Pour mieux maîtriser les 
impacts de l'aménagement des territoires et 
renforcer leur lien avec les politiques de l'eau, 
le SDAGE formule un certain nombre de 
dispositions qui s'adressent directement aux 
porteurs de SCOT et de PLU.
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Les grands objectifs à prendre en compte 
sont les suivants :

•	 La préservation de la Trame bleue : des 
actions sont prévues par le SDAGE (listes 
réglementaires et leviers financiers) 
pour préserver et restaurer la continuité 
écologique des cours d'eau.

•	 Les espaces de bon fonctionnement 
des cours d'eau (disposition 6A-01 et 
02) : les SCOT/PLU doivent préserver de 
l'urbanisation le lit naturel des cours d'eau 
et les espaces qui les longent (ripysilves, 
zones d'expansion de crues, méandres...). 
Les contrats de rivière, quand ils existent, 
aident à définir les espaces de bon 
fonctionnement à préserver. Mais les 
secteurs couverts sont hétérogènes et les 
SCOT/PLU peuvent également se saisir 
d'études visant à préserver ces espaces.

•	 Les zones humides (disposition 6B-04): le 
projet de SDAGE 2016-2021 maintient le 
principe de compensation à hauteur de 
200%. Il précise qu'au moins 100% de la 
compensation doit se faire sur le même 
bassin versant et que le reste peut se faire 
dans un sous bassin voisin et dans la limite 
de la même hydro-écorégion. Il introduit 
également la notion de compensation 
"fonction pour fonction" pour au moins 
100%. Ainsi, si la zone humide détruite 
avait une fonction "hydraulique", cette 
même fonction devra être reconstituée 
sur la zone humide recréée, pour une 
surface d'au moins 100%. De même, 
si la destruction de la zone humide 
impacte une activité agricole, la mesure 
de compensation devra également 
permettre de restaurer une activité 
agricole.

•	 La compensation de l'imperméabilisation 
nouvelle en milieu urbain (disposition 
5A-04) : introduction dans le projet de 
SDAGE d’un nouveau principe, sous la 
forme d’une incitation, de compensation 
à hauteur de 150% des surfaces 
nouvellement imperméabilisées. L'objectif 
est d'inciter les SCOT, PLU et ZAC à évaluer 
l'impact de leur projet d'aménagement 
en termes d'imperméabilisation nouvelle 
et de s'engager, face à cet "impact", sur 

des projets de désimperméabilisation de 
surfaces urbaines, par rapport au volume 
d'eau ne pouvant s'infiltrer. Le principe 
de cette compensation s'applique bien 
à l'échelle d'un territoire large (SCOT, PLU 
ou ZAC) et non pas à celle d'un projet 
(parcelle).

•	 La protection quantitative de la ressource 
eau (disposition 7-04)  : les secteurs en 
manque d’eau sont identifiés, ils devront 
établir des plans de Gestion de la 
Ressource en Eau (PGRE) pour réaliser 
notamment des économies d’eau. Le 
projet de SDAGE prévoit que les SCOT et 
PLU doivent s'assurer de la compatibilité 
de leurs projections d'augmentation de 
population avec les ressources réellement 
disponibles. Ils doivent si besoin adapter 
leurs projets en conséquence.

•	 La protection des zones de sauvegarde 
(disposition 5E-01) : les territoires abritent 
des nappes souterraines qui sont parfois 
stratégiques pour l'alimentation en eau 
potable des générations futures. Le 
projet de SDAGE identifient des "zones de 
sauvegarde" de ces nappes, qui doivent 
être préservées de toute pollution. Les 
projets d'aménagement ne doivent pas 
remettre en cause la préservation de ces 
zones.

•	 Lutte contre l’eutrophisation des 
milieux (disposition 5A-02): le projet de 
SDAGE définit des secteurs sensibles à 
l'eutrophisation. Dans ces secteurs, les 
autorités responsables de la gestion 
de l'eau définiront des flux maximaux 
admissibles de polluants. Les projets 
d'aménagement ne devront pas 
conduire à dépasser ces flux maximaux.

Est-ce que le SAGE fait écran au SDAGE ?

Non, au sens juridique, la compatibilité 
du SCOT doit être étudiée avec les deux 
documents.

SCOT Usses et Rhône : comment prendre en 
compte le problème de l’eau, notamment 
les zones de répartition et l’eau pluviale dans 
les SCOT (PADD – DOO) ?
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La présentation du SCOT de la RUG permet 
d’illustrer la manière de réaliser un diagnostic 
partagé avec les élus, les techniciens des 
services de l’État et des collectivités et la 
société civile (particulièrement le monde 
riche des associations naturalistes), et 
comment. Un temps et un travail  important a 
été consacré au partage des enjeux afin que 
les acteurs du SCOT s'emparent :

hh des impacts des processus en cours de 
fragmentation des espaces naturels et 
de régression avérée des zones humides 
(les cartes illustrant ces phénomènes ont 
beaucoup marqué les élus, qui n'avaient 
pas cette vision de leur territoire et des 
impacts du mode de développement 
urbain et des infrastructures), donc de 
la nécessité d'adopter des mesures pour 
palier les dysfonctionnements repérés ou 
à venir : préservation du foncier agricole, 
préservation des corridors écologiques 
particulièrement ceux soumis à pression 
urbaine...

hh de la responsabilité du territoire pour :

•	 le maintien de grandes connexions 
(conservation de conditions favorables 
au déplacement de la faune 
notamment) entre les Alpes et la vallée 
du Rhône.... 

•	 contribuer à préserver la richesse 
diagnostiquée en matière de 
patrimoine naturel et de biodiversité...

•	 construire son projet en inversant le 
regard c'est à dire en partant des 
éléments que l'on veut protéger / 
valoriser et non à partir des projets 
urbains que l'on veut développer.

>> Ces éléments ont été clairement inscrits 
au PADD puis traduits au sein du DOO.

4- Témoignage de Murielle Pezet-Kuhn (Agence d’urbanisme de Grenoble) : 
l'expérience développée dans le SCOT de la Région urbaine de Grenoble (RUG)

Agence d'urbanisme de Grenoble : Le travail 
sur les questions liées à l'eau dans un SCOT est 
d'envergure car l'aménagement du territoire 
touche à la fois aux questions de risques 
liés à l'eau, de valorisation des cours d'eau, 
de protection de la ressource en eau... Le 
SDAGE auquel le SCOT doit être compatible, 
peut constituer un cadre pour entamer / 
structurer le travail au départ et approfondir 

ce qui relève de la responsabilité d'un SCOT. 
Typiquement cette question relève plus 
particulièrement des PLU/PLUi, ou des SCOT 
à échelle territoriale réduite. Le SCOT peut, 
par contre, donner des orientations claires 
pour favoriser une gestion durable des eaux 
pluviales  : privilégier une gestion à l'échelle 
de la parcelle, à l'air libre... 
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Le DOO a été construit sur la base des enjeux 
partagés, des choix inscrits dans le PADD, 
des connaissances techniques développées 
et surtout sur la base d'un important travail 
de terrain avec un travail à l'échelle des 
EPCI et avec la rencontre des 273 maires 
(et équipes municipales) pour confronter les 
propositions techniques sur les composantes 
de la TVB avec le terrain, pour travailler sur 
la consommation d'espace et la redéfinition 
de l'enveloppe urbaines et des limites, pour 
traduire les enjeux liés aux ressources en 
eau... Ce processus d’élaboration partagée 
du DOO du SCOT a permis de préciser les 
contours de la trame verte et bleue avec 
un résultat positif en bilan. Par exemple, les 
corridors écologiques sont « passés » de 262 
axes à 291 axes (avec expertises, études ou 
connaissances avérées) ; une quinzaine de 
connexions ont été modifiées (essentiellement 
en extension) pour les adapter au mieux à la 
réalité du terrain ; 4 axes ont été retirés.

Un travail d'approfondissement des 
connaissances sur la biodiversité a, en 
plus, été développé en lien avec plusieurs 
associations et le CBN Gap Charrence afin 

de repérer des espaces en plus-value des 
espaces déjà protégés... qui ont d'ailleurs été 
repris comme des « espaces de vigilance ».

La démarche d'évaluation environnementale 
mise en place (avec des élus impliqués dans 
son pilotage) a également permis de favoriser 
l'articulation tout au long du processus avec 
le projet pour repérer les points forts, les 
synergies des continuités écologiques avec 
d'autres projets, mais également les fragilités 
et risques (zones humides notamment, d'où 
la mise en place d'une importante stratégie 
d'évitement de la dégradation des zones 
humides par exemple).
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